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CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 555 et 633 du Code municipal, le conseil peut faire des règlements relativement aux  précautions à prendre contre le feu ;

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Saint-Vallier est conscient des dangers inhérents au fait de faire des feux en plein air et de la nécessité de posséder une réglementation adéquate ;

CONSIDÉRANT QU’avis de motion du présent règlement a été dument donné lors de la session régulière du 2 octobre 2006 ;

EN CONSÉQUENCE, le conseil ordonne et statue par le présent règlement intitulé «RÈGLEMENT CONCERNANT LES PRÉCAUTIONS CONTRE LE FEU» ce qui suit : 

ARTICLE 1 :



Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement;

ARTICLE 2 :

Définitions

Article 2.1
Propriétaires : Toute personne physique ou morale détenant un droit de propriété sur un immeuble;

Article 2.2
Occupant : Toute personne qui occupe un immeuble comme propriétaire, locataire ou résidant;

Article 2.3
Autorité compétente : Signifie le conseil municipal ou tout employé municipal ou toute personne que la Municipalité désigne pour voir à l’application du présent règlement ;

Article 2.4
Foyer : Désigne toute construction ou installation de cheminée, d’âtres, de foyers, de poêles, de fours et d’autres appareils dont l’utilisation est destinée à la confection de feux;

Article 2.5
Personne responsable : Toute personne majeure agissant en bon père de famille;

Article 2.6
Permis de feu : Autorisation de la personne désignée par le conseil municipal pour faire un feu à ciel ouvert sous réserve de la réglementation ci-dessous.

ARTICLE 3 :

Il est interdit à toute personne d’allumer ou de garder du feu dans un hangar, grange, appentis ou tout autre bâtiment, autrement que dans une cheminée ou dans un poêle en métal communiquant avec une cheminée ;
ARTICLE 4 : 

Il est interdit de transporter du feu sur la voie publique, dans un jardin, une cour ou un champ, autrement que dans un contenant en métal ;

ARTICLE 5 :

Il est interdit de déposer des cendres chaudes ailleurs que dans un contenant en métal, en pierre ou en brique ou sur la terre, à une distance de moins de 5 mètres de toute habitation ou de toute matière combustible ;

ARTICLE 6 :

Il est interdit de faire des feux de pneus et de toute autre matière toxique ;

ARTICLE 7 :

Il est interdit d’allumer des feux en plein air, dans une rue, trottoir, place publique, chemin, cour, jardin, champs ou dans le voisinage d’un édifice, d’un bocage, d’une clôture, dans le secteur du village à l’exception :
a) de feux de feuilles, branches, herbes, détritus de jardins qui devront être faits dans un contenant en métal, recouvert d’un grillage, sous la surveillance d’une personne responsable, le tout à une distance d’au moins 5 mètres de toute habitation ou de matière combustible;

b) de feux de bois faits dans un foyer de métal, de brique, de pierre, ceinturé et fermé à sa base sur une hauteur d’au moins 10 centimètres (4 pouces) et recouvert d’une plaque ou d’un grillage de métal et ce à une distance d’au moins 5 mètres de toute habitation, bocage ou clôture;
Que toute personne qui désire faire un feu, tel que stipulé en « a » et « b » au cours de la période allant du 1er avril au 15 novembre de chaque année doit, au préalable, obtenir un permis de feu de l’autorité reconnue.

Le permis de feu si autorisé, ne peut en aucun cas être pour une période indéterminée.

ARTICLE 8 :

Il est interdit d’allumer des feux en plein air, dans une rue, trottoir, place publique, chemin, dans le voisinage d’un édifice, d’un bocage, d’une clôture dans les secteurs autre que celui du village à l’exception : du foin sec, de la paille, d’herbes, de tas de bois, de broussailles, de branchages, d’arbres, d’arbustes, de plantes,  d’abattis ou autres bois sans avoir obtenu, au préalable, un permis de l’autorité reconnue pour la période allant du 1er avril au 15 novembre de chaque année;

Le permis de feu si autorisé, ne peut en aucun cas être pour une période indéterminée.

ARTICLE 8-A :

Il est interdit de brûler en tout temps un fossé en entier.
ARTICLE 9 :

Dans le cas où une personne aurait allumé un feu, selon les articles 7 et 8 du présent règlement, sans en avoir obtenu un permis préalablement et que l’assistance du service incendie est requise pour contrôler et éteindre ce feu, cette personne se verra facturer les frais reliés à la sortie des pompiers en plus de recevoir un constat d’infraction selon l’article 17 du présent règlement.

ARTICLE 10 :

Il est interdit de faire et d’allumer tout feu de joie et tout feux d’artifices dans les limites de la Municipalité sans avoir au préalable obtenu un permis du conseil municipal;

ARTICLE 11 :

Dans tous les cas où la confection de feux est autorisée, un approvisionnement en eau suffisant doit permettre son extinction rapide;

ARTICLE 12 :

Tout feu, lorsque autorisé par le présent règlement, doit être fait sous la surveillance d’une personne responsable;

ARTICLE 13 :

Tout feu doit être complètement éteint avant d’en cesser la surveillance;

ARTICLE 14 :

En tout temps, le conseil de la Municipalité ou le maire, sur simple avis, peut suspendre l’effet du présent règlement, en ce qui a trait aux permissions de faire des feux, lorsqu’il juge que pour des fins de sécurité publique, il est opportun de le faire;

ARTICLE 15 :

Dans le cas où il n’est pas explicitement prescrit dans le présent règlement, le conseil de la Municipalité peut exiger un permis de conformité pour toute installation ou foyer destiné à la confection de feux.  Dans ces cas, l’examen est effectué par l’autorité compétente;

ARTICLE 16 :

Le conseil de la Municipalité peut s’il le juge à propos, exiger des frais pour l’émission de tout permis dans le cadre de l’application du présent règlement;

ARTICLE 17 :

Toute contravention au présent règlement rend le contrevenant passible d’une amende, plus les frais, le tout sans préjudice aux autres recours possibles de la Municipalité;

Le montant de l’amende ne doit cependant pas excéder les limites maximales fixées par la loi mais ne peut en aucun cas être inférieur à $300.00 si le contrevenant est une personne physique et de $600.00 s’il est une personne morale;

Toute infraction qui continue constitue une infraction séparée jour par jour et la pénalité édictée au présent règlement sera infligée pour chaque jour où l’infraction est constatée;

ARTICLE 18 :
Modifications

À l’article 1 du règlement 13-94, les phrases suivantes sont abrogées : « Que l’article 5 du règlement numéro 82-78, concernant les permis de brûlage » et « Que l’article 15 du règlement numéro 101-90, concernant les précautions contre le feu »;

ARTICLE 19 :
Ce règlement remplace et annule le règlement numéro 112-2006 et tous ses amendements.
ARTICLE 20 :

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
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